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XXII.

BUTION.

Jtion
régulière

l^yer est de vf,

RT. 105.—Durant les séances, les membres
'ent ôtre a.;sis et découverts, et le plus
id sileno'O doit être observé afin de ne pas

Ire aux délibérations.

RT. lOr.—On ne s'écarte pas de l'ordre du
,

- « vir^ à moims que cette irrégularité soit ap-
® ^e premier iu|^^'^« pai' "n vote de la majorité des mem-

Is présents à telle assemblée et ayant droit

I

9^1» pendant trl^'^^^'»

tvî^
.^^«tnbuti(f^";A\ 107.— Lorsqu'un membre parle sur une

'^tion, il se tient debout à sa place et s'a-
sse respectueusement au Président, se borne

|a question et évite toute personnalité sinon
ioit être rappelé à l'ordre par le Président;
and plusieurs membres se lèvent en même
iips pour parler, le Président décide qui a la
liorité.

Art. 108.—Le membie qui fait usage d'un
igage grossier ou qui manque au respect
'il doit au Cercle ou à ses confrères doit se
tracter devant l'assemblée ou est condamné
ne prendre part à avicune discusision pour une
'riode n'excédant pas trois mois et s'il veut
rl'^r sur toute question durant cette période,
est passible d'une amende de vingt -cinq

' l- AssEiiBEii^j,'^ntins chaque fois.

Art. 109.—Aucun membre ne peut laisser
nnée - * ^~"" — -^ ...

davoi^àpayer
mois.

ainsi averti,
,

de s'acquitter
recompte ne s(

••insi averti et
«dispositions

^e délai fixé s(

llégie pour
fivenable et

salle DPndflnh l^O oAar.nac. o..,,r. A J__

aent prend frjsons valables au Président ou au Commis-
se décorum, pire- Ordonnateur, sous peine d'une amende

'excédant pas vingt-cinq centins,


